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ARTICLE 5
I. — Substituer aux mots :
« privilégie les »,
les mots :
« prévoit le déploiement des ».
II. — En conséquence, supprimer le mot :

« prioritairement ».

EXPOSE SOMMAIRE
La rédaction actuelle est insuffisamment normative. Le remplacement propos¢ permet d’introduire

une véritable planification du déploiement des infrastructures de recharges électriques rapides en
zones de montagne.
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